
CANTAL • Les conciliateurs de justice d'Auvergne réunis à Saint -Flour 

Au service de la population 
En tenant son mnsGll fi od
mWdlallon à Salnt-Aour, 
rAslodatlon c1os ~
taars • justlœ .,..,~ 
qui n&IMa do la mw ff ap
Pcal do llkx1\ a dnm6 Io tii
lan do sas odloca mals a 
surtout r6fl6chl à la mise ... 
œwro do la nowolo lol da 
29 raan 2019, dans Io c:adn 
do la r6bmo do la justlœ. 

............... 
idl!lebanti"'9'8 .... i2.lllll 

C onfiits de voisinage, 
différends. entre 
ballleurs et locataires. 

litiges de la consomma
tion. problèmes de copro
priété ... S'il n'est pas tou
jours facile de trouver un 
accord à l'amiable, il n'est 
pas non plus nécessaire 
d'employer systématique
ment les grands moyens 
en se lançant dans Wl pro
cès, parfois disproportion
né. L'intervention d'un 
conciliateur de justice 
peut sumre. 

Pour preuve, sur les 
140.000 affaires traitées 
chaque année en France 
par les 2.255 conciliateurs 
bénévoles, plus de 52 % 
des cas se soldent par un 
accord à l'amiable. En 
Auvergne, ce résultat frôle 
même les 60 %. 

1 Qai 1011t les coadlia
tews 7 c Nous sommes 

des citoyens bénévoles, 
donc à 95 4r> des ret.raJ. 
tés •, répond Michel Pinet. 
à la fois président de la 
Fédération nationale et de 
l'Assodadon des concilia
teurs d'Auvergne. Et de 
poursuivre : c Nous avons 
eu, pour la plupart d'entre 
nous, des carrières qui 
nous ont permis d'appro
cher la cbos.e Juridique •. 
Mais n'est pas condllateur 
qu1 veut pour autant n est 
nommé sur proposition 
du Juge d'instance par or
donnance du premier pré-

s1dent de la cour d'appel, 
selon certaines conditions. 
Une formation initiale et 
continue est cependant 
nécessaire. 

2 
Coûlu da condlla· 

taan .. Aw....-1 34, 
dont 17 dans le Puy

de-DOme, 9 dans J' Allier, 
5 en Haute-Loire et 3 dans 
JeQmtaL 

3 
Quel lfllt leur champ de 
~ces 7 Tous les 
litiges concernant la 

vie quotidienne. exceptés 
deux domaines qui leur 
sont strictement Interdits : 
les confilts avec une aclml
nlstration et toutes les af-

fa1res familiales.. 

Oil pMlt lllilir la ~ 4 liatas 7 I.:uoe des deux 
parties qui a un litige. 

en dehors de tout procès. 
par le biais d'un rendez
vous lors d'une perma
nence, via le site Internet 

Mals depuis la loi du 
29 mars 2019 de program
mation 2018-2022 et de 
réforme pour la justice, 
toutes les personnes qui 
ont un Utfge de voisinage 
ou dont l'impact du diffé
rend est inférieur à 4.000 € 
devront obllgatoirement 
saisir le concWateur. c.ette 
réforme pourrait entratner 
une augmentation de 
45.000 le nombre de dos
siers de œndllation. 

5 
Quai est la bllt de la 

mecillatlo• 7 Arriver à 
Wl accord amiable, en 

accompagnant les parties 
vers une solution. c Mals. 
précise Michel Pinet, Il 
nous faut deux bonnes vo
lontés pour avanœr •. Car 
pas question de prendre 
partie. • 

• c:ontoc:t. ~ bis 
~Derits au bower une 
pemeœ pris de me soi, se 
Olillleda - --.cœàial8n.ft 


